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ART. 2 N° CL267

ASSEMBLÉE NATIONALE
8 juillet 2018 

IMMIGRATION ET DROIT D'ASILE - (N° 1106) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL267

présenté par
Mme Fajgeles, rapporteure

----------

ARTICLE 2

Rédiger ainsi cet article :

L’article L. 314-11 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est ainsi 
modifié :

1° Le 8° est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La condition de régularité du séjour mentionnée au premier alinéa du présent article n’est pas 
applicable aux cas prévus aux b et d ; »

2° Le 9° est ainsi rédigé :

« 9° À l’étranger titulaire de la carte de séjour pluriannuelle prévue à l’article L. 313-26 et justifiant 
de quatre années de résidence régulière en France ; »

3° Après le 11°, il est inséré un 12° ainsi rédigé :

« 12° À l’étranger titulaire de la carte de séjour pluriannuelle prévue à l’article L. 313-25 et 
justifiant de quatre années de résidence régulière en France. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cohérence avec le rétablissement de l'article 1er, cet amendement a pour objet de rétablir la 
rédaction adoptée par l'Assemblée nationale en première lecture afin de permettre la délivrance de 
la carte de résident aux titulaires de la carte de séjour pluriannuelle de quatre ans.

 


